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La protection
du climat grâce à 
des technologies 

innovantes
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L e fonds de technologie est un instrument de la 
politique climatique de la ConfØdØration prØvu 
par la loi du 23 dØcembre 2011 sur le CO2. 
L’Of�ce fØdØral de l’environnement (OFEV), divi-

sion Climat, assume la resposabilitØ stratØgique pour la 
mise en �uvre du fonds, sa mise en �uvre opØration-
nelle est assurØe par un secrØtariat externe. 

Le fonds technologique peut octroyer des garanties de 
prŒts entre 50 000 et 3 millions de francs à des startups 
et des PME si leurs produits contribuent à la protection 
du climat.

S ont considØrØes comme aptes à Œtre encou-
ragØes les technologies dans les domaines 
de la rØduction des Ømissions de gaz à effet 
de serre, de l’utilisation ef�ciente d’Ønergie 

Ølectrique, de l’encouragement du recours aux Øner-
gies renouvelables et de la prØservation des ressources 
naturelles. Les entreprises requØrentes dont les dossiers 
sont acceptØs doivent commercialiser un produit ou un 
procØdØ innovant qui a de bonnes chances de s’impo-
ser sur le marchØ. L’entreprise doit, en outre, of�r une 
garantie de solvabilitØ et avoir son siŁge en Suisse.

Les entreprises intØressØes peuvent con�rmer, en 
effectuant une vØri�cation prØliminaire en ligne, si 
elles satisfont aux principaux critŁres d’octroi d’un 
cautionnement. Dans l’af�rmative, elles remplissent 
le formulaire de demande de cautionnement en 
ligne et remettent une prØsentation destinØe aux 
investisseurs. Suivent ensuite plusieurs Øtapes de 
contrôle pour lesquelles le secrØtariat aura besoin 
de documents supplØmentaires. Un comitØ dØcide 
in �ne de l’octroi des cautionnements.

Depuis �n 2014, le fonds de technologie a reçu 
483 demandes de cautionnement de prŒts. Ac-
tuellement, le portefeuille du fonds de technologie 
regroupe 110 entreprises suisses innovantes qui contri-
buent à rØduire les Ømissions de gaz à effet de serre 
conformØment à la loi sur le CO2. Ces entreprises dis-
posent de cautionnements s�Ølevant à un total de CHF 
188 millions, ce qui leur assure un accŁs à des prŒts 
bancaires intØressants. 
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Pour construire des villes 
vraiment intelligentes, il faut 
beaucoup de technologies 
innovantes. Éclairage, chauffage, 
climatisation, mobilité, stockage 
d'énergie, recyclage - tout doit 
devenir intelligent et connecté 
pour atteindre l'objectif zéro 
émission nette”

�
Simone Riedel Riley
Directrice du Secrétariat
Fonds de technologie

©Shubham Dhage




